
SSOOLLIIDD’’AAIIRR  CCeennttrrOOuueesstt
Février 2023

N°14EEddiittoo
Citation du mois

LLEE  77  MMAARRSS  ::  MMEETTTTOONNSS  LLAA  
DDGGFFIIPP  ÀÀ  LL’’AARRRRÊÊTT  !!

Depuis le 19 janvier, la mobi‐
lisation contre le projet de 
réforme des retraites du 
gouvernement ne cesse de 
s’amplifier dans la rue. Après 
cinq journées nationales de 
mobilisations historiques, le 
pouvoir exécutif continue de 
rester sourd aux revendications 
populaires et s'obstine à imposer 
sa réforme des retraites. 
Après avoir sciemment choisi de 
réduire le temps des discussions 
à 15 jours à l’Assemblée 
Nationale en ayant recours à 
l’article 47.1 de la Constitution 
(et non à la procédure ordinaire 
ouverte par l’article 45), sur fond 
de regrettables invectives entre 
député.es, le gouvernement clôt 
le débat alors que le Parlement 
n'a examiné que 3 articles sur les 
21 que contient la proposition. Le 
texte gouvernemental sera 
examiné au Sénat à partir du 2 
mars 2023. 
Après avoir écarté la possibilité 
offerte par l’article 11 de la 
Constitution de consulter le 
peuple par référendum, le 
gouvernement n’entend pas 
donner la parole aux citoyennes 
et citoyens sur un projet de 
société qui concerne tout le 
monde. Sans doute parce que le 
peuple ne répondrait pas dans le 
sens du gouvernement peut‐être 
conseillé par le cabinet 
McKinsey… Selon un sondage 
Ipsos Sopra Steria pour 
franceinfo et France Télévision 
(2/2/2023), environ sept 
personnes interrogées sur dix 
"soutiennent" les mobilisations 
(72%) et les grèves (69%). À en 
croire l'étude de l'Institut 
Montaigne (résultats publiés le 
12/1 par Le Parisien), 93% des 
actifs et actives estiment que 
l'âge légal de départ à la retraite, 
à savoir 62 ans, ne devrait pas 
être rehaussé.  
Est‐il besoin de rappeler que ce 
projet nuit à tous et toutes, mais 

particulièrement aux femmes 
qui, avec l’allongement de la 
durée de cotisations, auront plus 
de mal à atteindre le taux plein. 
Déjà de très nombreuses 
femmes sont obligées dans le 
système actuel de travailler au‐
delà de 62 ans pour éviter d’avoir 
une pension de misère au vu de 
leur carrière hachée. Avec cette 
réforme, les femmes seront 
donc de plus en plus nom‐
breuses à partir avec une retraite 
incomplète. 
Plus que jamais, nous devons 
rester mobilisé‐es. La contes‐
tation populaire doit maintenant 
se durcir pour être écoutée : 
l'intersyndicale appelle à « 
mettre la France à l'arrêt » à 
partir du 7 mars. 

La DIRCOFI Centre Ouest s’inscrit 
pleinement dans ce mouvement 
de contestation de cette contre‐
réforme des retraites. Aux 
Cassandre qui nous prédisent 
que cette réforme passera de 
gré ou de force, rappelons que le 
sort de ce projet se jouera dans 
le rapport de forces que nous 
serons capables d’amplifier. Ne 
rien faire c’est se faire l’allié 
implicite des promoteurs de 
cette contre‐réforme. Certaines 
agentes et certains agents 
pensent que quand elles et ils 
sont en grève cela ne sert à rien. 
Non, nos missions ne servent 
pas à rien ! Notre présence et 
notre travail ont permis que les 
aides aux PME décidées par le 
Gouvernement soient versées, 
que les dépenses des hôpitaux 
publics soient honorées, que les 
particuliers puissent déclarer, 
que les fonctionnaires soient 
payé.e.s. Plus particulièrement à 
la DIRCOFI Centre Ouest, notre 
implication et notre travail ont 
permis que les rentrées fiscales 
soient au rendez‐vous grâce à 
une programmation efficace, un 
contrôle remarquable et une 
défense contentieuse de qualité. 
Mettre à l’arrêt la DGFiP pèsera 
dans le rapport de force 
global, n’en doutons pas ! 

La lanterne sociale

"LA DÉMOCRATIE, C'EST 
LE GOUVERNEMENT DU 
PEUPLE, PAR LE PEUPLE, 
POUR LE PEUPLE", 
ABRAHAM LINCOLN.

Contre-réforme des 
retraites : un homme 
contre le Peuple ! 
Convoquons la 
démocratie directe en 
amplifiant les actions ! 
METTONS LE PAYS À 
L'ARRÊT DÈS LE 7 MARS !
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RREESSPPOONNSSAABBIILLIITTÉÉ  DDEESS  GGEESSTTIIOONNNNAAIIRREESS  
PPUUBBLLIICCSS  ::  UUNN  RRÉÉVVEEIILL  TTAARRDDIIFF  DDEE  LLAA  DDGG
Le 17 février, Jérôme Fournel écrivait à 
l’ensemble du personnel de la DGFIP 
pour communiquer les changements 
induits dans les services par la fin du 
régime de Responsabilité Personnelle 
et Pécuniaire (RPP) et l’application du 
régime de Responsabilité des 
Gestionnaires Publics (RGP) au 1er 
janvier 2023. 
La lettre du directeur général est claire 
sur les finalités de la disparition du 
régime de RPP : moderniser l’action 
publique. Autrement dit, faire plus avec 
moins en taillant dans les effectifs et les 
missions. C’est bien ce qui se cache 

sous les vocables de contrôles 
périodiques adaptés aux enjeux, 
d’admission en non‐valeur simplifiée, 
de contrôle sélectif s’appuyant sur la 
donnée de l’intelligence artificielle ou 
de nouvelles pratiques d’évaluation et 
de maîtrise des risques et de nouveaux 
moyens de pilotages. Il ne s’agit ni plus 
ni moins que de renforcer la prégnance 
de la chaîne hiérarchique. La 
satisfaction des indicateurs risque une 
fois de plus de prévaloir sur la qualité 
du travail effectué ! 

CCAAMMPPAAGGNNEE  DD’’ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN  22002233  ::  
LL''AARRRRIIVVÉÉEE  DD''UUNN  NNOOUUVVEELL  AAPPPPLLIICCAATTIIFF  
EESSTTEEVVEE.. 

Cette nouvelle application induit 
plusieurs modifications pour les 
agentes et agents, notamment la fin du 
tableau synoptique sous forme de croix 
pour l'ensemble des cadres A mais pas 
uniquement (cf. article suivant). 

Cette année plus que jamais 
demandez aide et analyse ! 

Solidaires Finances Publiques 
sera là pour vous !

SSyynnddiiccaatt  SSoolliiddaaiirreess  FFiinnaanncceess  PPuubblliiqquueess  SSeeccttiioonn  DDIIRRCCOOFFII  CCeennttrree  OOuueesstt

NNoottrree  ssiittee  llooccaall  ::  hhttttppss::////sseeccttiioonnss..ssoolliiddaaiirreessffiinnaanncceessppuubblliiqquueess..iinnffoo//rr3355//

PPoouurr  nnoouuss  ééccrriirree  ::  ssoolliiddaaiirreessffppddiirrccooffiiccoo@@ddggffiipp..ffiinnaanncceess..ggoouuvv..ffrr

EEVVAALLUUAATTIIOONN  ::  AAUU  RREEVVOOIIRR  EEDDEENN--RRHH  !!  BBOONNJJOOUURR  ((LLEESS  DDÉÉGGÂÂTTSS))  EESSTTEEVVEE  !!  
L'application ESTEVE (Evolution du 
Système de Traitement de l’EValuation 
dématérialiséE)  remplace EDEN‑RH 
pour l’actuelle campagne d'évaluation 
professionnelle des personnels de la 
DGFIP. 
Solidaires Finances Publiques n’a eu de 
cesse de dénoncer l’entretien profes‑
sionnel depuis son instauration par le 
décret n°2010‑888 du 28 juillet 2010. 
L’évaluation individuelle n’entre pas 
dans les valeurs du service public : un 
dispositif de nature contractuelle est 
par dé inition contraire à la neutralité à 
laquelle sont astreints les fonction‑
naires, contraire à l’égalité des 
citoyennes et citoyens devant l’ap‑
plication de la législation et à un 
déroulement statutaire des actes de 
gestion.
Rappelons également que la partici‑
pation à l’entretien professionnel n’est 
pas obligatoire. Ne pas y  participer ne 
constitue pas un boycott mais 
l’exercice d’une faculté.

Pour les catégories B et C et 
concernant l’aptitude à exercer dans le 
corps supérieur, avec ESTEVE, 
l’administration part sur une logique 
binaire pour les aptitudes au grade 
supérieur : Oui ou non. Le binaire 
obligera les évaluateurs et évaluatrices 
à expliquer et à apporter des éléments 
à l’évalué.e... 

Pour la catégorie A, le tableau sy‑
noptique tel qu’on le connaissait sous 
EDEN‑RH a disparu. Les éléments sont 
désormais détaillés de façon littérale. 
Pour l’administration, le tableau 

synoptique est réducteur, il lui a donc 
semblé important de favoriser le 
littéral. Pourtant, quoi de plus 
réducteur qu’une appréciation littérale 
variant selon la capacité à écrire les 
choses d’un (ou une) chef de service à 
l’autre ??  La carrière d’un agent ou une 
agente dépendra de la qualité 
stylistique de son évaluatrice ou 
évaluateur, le règne de l’opacité va s’en 
trouver renforcé. Un nouveau tableau 
synoptique concernant les capacités 
d’encadrement est apparu. Il est servi 
en principe quelque soit les fonctions 
du cadre qu’il soit ou non en position 
d’encadrement... Alors qu’à la DIRCOFI 
Centre Ouest, un grand nombre de 
cadres A n’est pas aujourd’hui en 
position d’encadrement, on mesure 
pour les évaluatrices et évaluateurs la 
dif iculté à évaluer ces items… Mais 
attention, en matière de compétences 
managériales, pas question d’être trop 
gentil (le nombre de croix igurant 
dans la colonne «Exceptionnelle » ne 
doit pas dépasser 4) et comme l’écrit le 
Directeur de la DIRCOFI Centre Ouest 
le 15 février : « les appréciations 
littérales ou les cotations du tableau 
synoptique ne sont pas pérennes ni 
acquises » histoire de maintenir la 
pression... 
L’aspect dommageable de cette ap‑
plication ESTEVE concerne également 
les évaluateurs et éva‑luatrices. Ces 
derniers et dernières ont certainement 
essayé de l’apprivoiser lors d’une 
superbe e‑formation pour laquelle ils 
et elles ont dû utiliser leurs jumelles, 
tant les caractères étaient minuscules. 
Quant au diaporama disponible sur 

Ulysse cadres, il ne fait que 70 pages, 
leurs missions leur laissent largement 
le temps de le parcourir tran‑
quillement… La charge de travail de 
l’évaluation va se compliquer. Les 
évaluateurs et évaluatrices devront à 
tout prix trouver des qualités 
managériales aux cadres A, même s’ils 
sont véri icateurs ou cadre A non 
encadrant de direction. Il parait que 
l’on peut leur trouver ce type de qualité 
et que ce n’est pas grave pour un 
passage du concours d’IP ou d’une 
sélection d’IDIV si on coche « non 
applicable ». 

Derrière ESTEVE se cache une 
philosophie : celle de l’individualisme 
et de la concurrence. Tout cela pour 
permettre un recrutement au choix 
plus aisé selon des critères aussi 
incomplets que subjectifs. Il s’agit 
d’éviter tout repère collectif dans 
l’évaluation des personnels. Il s’agit 
d’instaurer une concurrence en lieu et 
place de la collaboration nécessaire à 
un collectif de travail de qualité. N’est‑
ce pas ce que souhaite le Directeur 
quand il écrit « la possibilité de 
valoriser des travaux conduits en 
compléments des objectifs annuels 
assignés » : une carotte pour les 
agentes et agents zélé.es ? En bref, il 
s’agit de faire rentrer des personnes 
vivantes et responsables dans des 
boıt̂es déshumanisées.

Vos représentant.e.s Solidaires sont à 
votre disposition en cas de doute. 
N’hésitez pas à nous solliciter.


